
 

  

 

 

 

L’IRD et l’UCA s’engagent pour renforcer la recherche  

pour le développement durable  

 

Communiqué de presse | Clermont-Ferrand, le 6 septembre 2024 
 

L’Université Clermont-Auvergne (UCA) et l’Institut de recherche pour le développement (IRD) 

ont signé, ce vendredi 6 septembre 2024, un accord cadre de partenariat dont l’objectif est 

d’améliorer le suivi institutionnel et la programmation de leurs actions conjointes en matière 

de recherche et de développement. 
 

Avec la signature de cet accord-cadre, Mathias Bernard, Président de l’UCA, et Valérie Verdier, 

Présidente-directrice générale de l’IRD, confirment leur volonté de renforcer le positionnement de la 

recherche pour le développement en France, en Europe, et à l’international et de concourir, par ce 

biais, à des objectifs de développement durable. Les deux organismes coordonneront leurs actions 

et coopèreront sur des projets pour lesquels leurs expertises sont complémentaires, en favorisant 

notamment les approches interdisciplinaires de type Science de la Durabilité.   
 

Les actions menées s’articuleront autour de six thématiques :  

- Changements et risques socio-environnementaux ;  

- Exploitation, gestion des ressources et durabilité ;  

- Résilience des écosystèmes et des territoires ;  

- Interactions santé/environnement et approche OneHealth ;  

- Mutations, adaptions et résistances des sociétés ;  

- Géosciences.  

Elles viseront, entre autres, à :  

- Faciliter la mise en place de collaborations avec les établissements partenaires de l’IRD au 

Sud et ainsi permettre aux étudiants de l’UCA de bénéficier d’une expérience d’enseignement 

et de recherche dans les pays ciblés et auprès de partenaires sélectionnés, notamment en 

vue de préparer un projet de thèse ; 

- développer des projets de recherche communs au Sud ;  

- assurer l’accueil de doctorants du Sud à l’UCA en parallèle l’accueil de doctorants de l’UCA 

au sein des unités de l’IRD notamment en lien avec des partenaires au Sud ;  

- créer des structures de recherche ou des services communs (unités mixtes de recherche ou 

de service, etc.) ;  

- collaborer dans le cadre de programmes de recherche engageant des partenaires des pays 

du Sud, sur les thématiques de la recherche pour le développement ;  

- développer des projets de formation conjoints en partenariat avec les pays du Sud, 

notamment dans le cadre du dispositif « Projets structurants de formation au Sud » (PSF Sud) 

de l’IRD et aux côtés d’autres acteurs de la coopération académique et scientifique ;  

- gérer en commun des infrastructures de recherche, participer à des systèmes d’observation 

et des plateformes analytiques communes ;  



 

  

 

 

- mettre en œuvre et participer en commun à des appels d’offres ou des appels à projets 

européens ou internationaux, à des contrats de recherche, à des actions incitatives, à des 

actions de prospective scientifique ou à l’achat d’équipements pour un usage mutualisé ; 

- favoriser la diffusion de connaissances et de culture scientifique commune. 

 

« Le partenariat de l’UCA avec l’IRD permettra de renforcer et d’étendre la collaboration déjà existante 

entre les deux institutions, autour d'enjeux stratégiques pour notre Université: le développement 

international, la recherche et l'expertise sur les modèles de vie et de production durables. Il s'appuie sur 

des partenariats qui mobilisent deux importants laboratoires de notre site universitaire, le LMV (autour 

des sciences de la terre) et le CERDI (en économie du développement). Il permettra notamment 

d’impliquer de nouveaux acteurs tel que le Pôle Clermontois de Développement International (PCDI), 

que nous avons officiellement inauguré au printemps dernier et qui constitue une plateforme de 

collaboration mondiale de formation et de recherche en faveur du développement durable » affirme 

Mathias Bernard, Président de l’UCA. 
 

« L’UCA et l’IRD, en réponse aux enjeux et aux finalités de la recherche pour le développement, fondent 

leur partenariat sur des valeurs éthiques communes. Cet accord cadre permettra de développer 

ensemble des projets de recherche au Sud, dans un esprit de co-construction des savoirs et des solutions, 

permettant d’améliorer la qualité de vie des populations les plus vulnérables et visant à mieux protéger 

l’environnement » précise Valérie Verdier, Présidente-directrice générale de l'IRD.  

 

A propos de l’Institut de recherche pour le développement (IRD) 

Institut français de recherche scientifique internationale, l’IRD contribue à renforcer la résilience des sociétés 

face aux bouleversements globaux. Il est présent dans plus de 50 pays d’Afrique, d’Amérique latine, d’Asie et 

du Pacifique, ainsi qu’en France hexagonale et dans les outre-mer. 

Ses activités de recherche répondent de manière concrète à des besoins prioritaires : atténuation et adaptation 

aux changements climatiques, lutte contre la pauvreté et les inégalités, préservation de la biodiversité, accès 

aux soins, prise en compte des dynamiques sociales. 

Les questions de recherche sont élaborées avec les acteurs de terrain et les populations locales. Les équipes 

croisent les regards, les disciplines et les connaissances à travers des partenariats de long terme pour construire 

des solutions robustes et à fort impact. 

L’IRD défend une recherche qui bénéficie au plus grand nombre. Il partage les résultats de ses projets et met 

la science au service de l’action. Il accompagne ainsi la transformation des sociétés vers des modèles sociaux, 

économiques et écologiques plus justes et durables. 

www.ird.fr 

 

A propos de l’Université Clermont-Auvergne (UCA) 

L’Université Clermont Auvergne (UCA) est un établissement public de recherche et d’enseignement supérieur 

qui compte 36 000 étudiants, 2000 enseignants et chercheurs, 1500 personnels techniques et administratifs. 

Pluridisciplinaire, l’établissement est structuré en six instituts thématiques :  
• Institut de Droit, Économie et Management ; 

• Lettres, Langues, Sciences Humaines et Sociales ; 

http://www.ird.fr/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sciences_humaines_et_sociales


 

  

 

 

• Sciences de la Vie, Santé, Agronomie et Environnement ; 

• Institut des Sciences ; 

• Institut universitaire de technologie ; 

• Institut Clermont Auvergne INP. 

Labelisée I-site, l'Université Clermont Auvergne compte parmi les grandes universités françaises d'excellence 

et jouit d'une réputation tant nationale qu'internationale. Son projet stratégique vise à : « concevoir des 

modèles de vie et de production durables". Une ambition qui se décline dans toutes les disciplines de recherche 

et d'enseignement de l'établissement, ainsi que dans les liens partenariaux que l'université construit avec son 

environnement socio-économique.  

 

www.uca.fr 
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